
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 17 novembre 2025 

 

Délibération n°2025-11-109 
 
Date de convocation : 07 novembre 2025 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 40 Votants : 45 
 

Contrat d’adhésion à l’assurance statutaire et aux services de 
prévention et de gestion de l’absentéisme proposés par le 
CDG29 pour la période 2026-2029 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 17 du mois de novembre à 18 heures, le conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au pôle communautaire, sous la 
présidence de M. Henri BILLON, président. 

Présents M. BRETON Jean-Pierre, M. JEZEQUEL Jean, Mme CLOAREC 
Marie-Françoise, M. MIOSSEC Gilbert, M. MICHEL Bernard, Mme 
PORTAILLER Christine, Mme CLAISSE Laurence, M. BODIGUEL 
Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. LE BORGNE Laurent, 
Mme HENAFF Marie Claire, M. PALUD Jean, M. THEPAUT Jean-
Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER Bernadette, M. 
SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. BRAS Philippe, Mme 
POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, Mme LE ROUX 
Catherine, M. CADIOU Bruno, M. GUEGUEN Philippe, M. 
ABALAIN Jean-Luc, Mme JAFFRES Anne, Mme GUILLERM 
Babeth, M. RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, Mme LE FOLL 
Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET Thierry, Mme 
TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC Eric, M. 
JEZEQUEL Sébastien, M. ABGRALL Dominique, Mme LE 
GUERN Marlène, M. GILET Yves-Marie, Mme KERVELLA Julie 

Ont donné 
procuration 

M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
M. DUFFORT Jean-Philippe à Mme CARRER Bernadette 
M. PERVES Daniel à Mme CLAISSE Laurence 
Mme ABAZIOU Nadine à M. SALIOU Louis 
Mme QUILLEVERE Gwénaëlle à M. BODIGUEL Robert 

Absent(s) / 
 
Participe aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 
Secrétaire de séance : Mme CLAISSE Laurence 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 

 
 
 

c.trevien
Texte tapé à la machine
24/11/2025



Le Président rappelle que par délibération du conseil communautaire en date du 04 février 
2025, la collectivité a  mandaté le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Finistère, pour négocier en son nom, un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais 
laissés à sa charge, conformément aux textes régissant le statut de ses agents en application 
de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et du décret n°86-552 du 14 mars 1986. 
 
Le Président expose que le Centre de Gestion a communiqué à la collectivité les résultats du 
marché qu’il a passé en vue de souscrire un contrat d’assurance contre les risques statutaires. 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; 
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif au contrat d’assurance souscrit par le Centre de Gestion 
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 
Vu le contrat d’adhésion aux services de prévention et de l’absentéisme pour raisons de santé 
et gestion du contrat groupe d’assurance statutaire à caractère obligatoire du Centre de 
Gestion ;  
Vu la conférence des maires en date du 4 novembre 2025 ; 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, M. le Président ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
- Accepte la proposition de contrat d’assurance statutaire suivante : 

o Assureur : CNP Assurances/Courtier : RELYENS 
o Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 

2029 
o Régime du contrat : capitalisation 
o Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un pré-

avis de 6 mois, à partir de la troisième année de contrat  
o Révision des taux : taux garantis les deux premières années du contrat  

 
- Adhère au contrat d’assurance proposé par le Centre de Gestion suivant les 

modalités suivantes :  
 
Agents titulaires ou stagiaires immatriculés à la CNRACL  

 

 
GARANTIES 
 

 
TAUX 
 

Décès 0,23 % 

Accident du travail/maladie professionnelle (franchise 60 
jours) 

1,54 % 

Longue maladie/longue durée (sans franchise) 2,27 % 

 
- Dit qu’en application de la convention relative à la gestion du contrat d’assurance 

statutaire et l’accompagnement à la prévention de l’absentéisme à caractère 
obligatoire susvisée, conclue avec le CDG 29, la contribution fera l’objet d’une 
facturation distincte et complémentaire trimestrielle. Cette contribution est fixée en 
fonction d’un pourcentage de la masse salariale assurée et déclarée chaque année 
à l’assureur. Ce pourcentage est fixé à 0.35% en cas d’absence d’un document 
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unique ou à défaut de mise à jour ou à 0.30% si le document unique de la collectivité 
est réalisé ou mis à jour. 

 
- Autorise le Président ou son représentant à procéder aux versements 

correspondants. 
 
- Autorise le Président ou son représentant à signer tous les contrats ou actes 

nécessaires à la mise en œuvre de ces adhésions au contrat groupe d’assurance 
des risques et aux services de gestion du contrat d’assurance statutaire et de 
l’accompagnement à la prévention de l’absentéisme proposées par le Centre de 
gestion y compris les éventuels avenants à intervenir. 

 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 20 novembre 2025. 
 
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Laurence CLAISSE. Henri BILLON. 
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